
 

Nouveautés ODEIS V22 YCar 2.3  

 

RFI Informatique 

  

Généralités 
 

   

 

   

 

 

Obligation légale 
 

La nouvelle législation sur les encaissements (article 286 du code général des impôts) impose de 

nouvelles contraintes dans l’enregistrement des opérations d’encaissements, avec notamment 

l’obligation de : 

- contrepasser une vente en cas d’annulation ou de modification 

- clôturer les journées mensuellement afin de générer des archives fiscales 

- utiliser de nouveaux documents de caisse et factures clients 

 

Toutes ces évolutions ont été regroupées dans un composant sécurisé que l’on nomme : 

YCar (Yoni Cash Registrer) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Manuels utilisateur 

Toutes les nouvelles fonctionnalités liées à YCar ont été documentées. 

N’hésitez pas à consulter les manuels accessibles via Odeis (fichiers PDF), depuis le menu suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque 

Les manuels sont regroupés par menu. 

Exemple, la clôture fiscale à la journée étant accessible depuis l’interrogation des ventes dans le 

menu « Ventes », le manuel associé sera disponible dans la partie « Ventes ». 

En revanche, le manuel sur la clôture fiscale mensuelle (accessible depuis le menu « Divers ») sera 

disponible dans la partie « Divers ». 
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Ventes 
 

 

 

Avant ODEIS V22      ODEIS V22 avec YCar 2.2 

 Disparition de la correction de caisse 

 

 Nouveau programme pour l’édition de la TVA mensuelle 

 
 Déplacement des programmes d’historiques, contrôles et fichiers de base dans un sous-menu Autres 
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Modification de vente 

Tout enregistrement d’encaissement est définitif ! 

Si vous souhaitez y apporter une modification ou l’annuler,  

vous devez faire une opération de contrepassation pour  

annuler votre encaissement erroné, puis repasser une vente. 

Voir le manuel Opérations de contrepassation. 

 

 

Exemple de contrepassation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                   

 

Interrogation des ventes 

C’est votre nouvel écran de contrôle de caisse. 

Il vous permet de  

- Visualiser les ventes enregistrées 

- Contrôler vos encaissements 

- Visualiser les chiffres clé de la journée 

- Paramétrer les éditions et rééditer une facture 

- Editer le journal de caisse 

- Clôturer une journée 

Voir le manuel Interrogation des ventes. 

Voir le manuel Edition d’une facture. 

Voir le manuel Edition d’un duplicata de facture. 

Voir le manuel Clôture fiscale de la journée. 

 

 

Vente erronée 

Contrepassation 

Vente corrigée 

Bouton de contrepassation 
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Clôtures fiscales et Fin de mois 

La législation impose de clôturer les journées de caisse pour générer 

des archives fiscales (demandées par l’administration en cas de 

contrôle). 

 

Une nouvelle option de clôture à la journée est disponible. 

 

Vous pouvez toutefois décider de ne pas l’activer et de continuer à 

travailler avec uniquement une clôture mensuelle (équivalente au 

traitement de fin de mois). 
 

 Attention, désormais après une clôture,  

il n’y aura plus aucune possibilité de  

revenir sur la journée ou le mois précédent ! 
 

 

Désormais l’option de Fin de mois se nomme Clôture Mensuelle : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voir le manuel Clôture fiscale de la journée dans la partie Ventes. 

Voir le manuel Clôture fiscale mensuelle dans la partie Divers. 

 

 

 

 

Déclaration TVA mensuelle 

Nouvel édition de TVA. 

La déclaration de TVA ne peut être lancée que sur des journées 

clôturées. 

Voir le manuel Edition de la déclaration de TVA. 

 

 

 

 

Documents de caisse 

Un nouveau journal des ventes est disponible,  

directement accessible depuis la fenêtre  

d’interrogation des ventes. 

Il remplace les anciens journal des ventes et contrôle de caisse. 

C’est un document légal que vous pouvez fournir à votre 

comptable. 

Il se décompose en plusieurs documents consécutifs : 

- Journal des ventes  

- Journal de caisse 

- Synthèse du jour 

- Journal des soldes clients 

 

 

 

 

 

 

 

Clôture à la journée 

Avant 
Après 
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Contrôle de caisse 

L’édition du contrôle de caisse n’existe plus mais toutes les 

informations se retrouvent dans le nouveau Journal des 

ventes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total des règlements 

et des comptes clients 

Total CA TTC, CA HT, TVA, remise 

et nombre de ventes 

Activité vendeurs 

Activité par rayon 

Dépenses / Remises 

de caisse 

Fond de caisse 
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Edition des factures 

Un nouvel écran d’édition de facture permet de choisir 

d’imprimer un justificatif (ticket), une facture ou un 

certificat d’authenticité. 

Il est toujours possible d’éditer une facture 

automatiquement lors de la vente. 

Le programme d’interrogation des ventes permet d’éditer 

des duplicatas. 

 

Voir le manuel Edition d’une facture. 

Voir le manuel Edition d’un duplicata de facture. 

 

 

 

 

 

 

Nouveaux formats de factures 

Des nouveaux formats de factures ont été développés. 

N’hésitez pas à contacter RFI pour personnaliser la 

présentation. 

(A4, 1/2A4, A5, Ticket de caisse, Certificat) 
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Divers 
 

 

 

Multi-magasins 

Les données de ventes ne sont pas répliquées. 

Il ne sera plus possible à partir d’un dossier répliqué : 

- De rééditer une facture ou un ticket 

- D’éditer le journal des ventes 

- D’éditer la déclaration de TVA 

 

 

Sauvegardes 

Le programme de sauvegarde vous informe désormais 

de l’espace disque nécessaire et émet une alerte en cas 

d’espace insuffisant sur le support de sauvegarde (ex : 

clé USB pleine). 

 

 

 

Recopie de dossier magasin 

La fonction de « Mise à jour du portable » n’est plus 

disponible. 

 

 

Attestation de conformité 

Ouvrir l’écran « A propos d’Odeis » et lancer la 

vérification de l’exécutable pour pouvoir éditer 

l’attestation à votre nom.  

Voir le manuel Attestation de conformité du logiciel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contrôle fiscal 

Le support client Odeis reste disponible pour vous assister 

en cas de contrôle fiscal afin de présenter à 

l’administration toutes les informations nécessaires (états 

légaux, archives fiscales, historiques, etc.). 

Voir le manuel Assistance contrôle fiscal dans la partie 

« Divers ». 


